
 

 

 
 
 
 
 
 

 

Communiqué de presse 
18 avril 2025 

 

Fabrice Loher en déplacement à Guidel 
 

Fabrice Loher, président de Lorient Agglomération et maire de Lorient poursuit ses 
déplacements sur les communes du territoire. Il a été accueilli le 18 avril par le maire 
Jo Daniel et les élus municipaux. 
 
Vendredi 18 avril, le président de Lorient Agglomération était à Guidel, accompagné des vice-
présidents Marc Boutruche, chargé de 
l’habitat, du logement, du foncier et du 
projet territorial et Pascal Le Liboux, 
chargé du développement économique 
et de l’emploi ainsi que des vice-
présidentes Armelle Nicolas en charge de 
l’environnement, de la gestion des 
risques, des espaces naturels et de la 
GEMAPI et Annick Guillet, en charge de 
la prévention et de la valorisation des 
déchets et de l’économie circulaire.  
 
Cette visite de travail a été l’occasion 
d’échanges avec les élus municipaux et les acteurs économiques locaux sur les grands projets de la 
commune. Elle a permis de rappeler et de conforter les liens privilégiés existants et les coopérations. 
Il a notamment été question : 
 

▪ Des différents projets liés à l’habitat pour proposer à terme 681 logements dont 346 
« sociaux ». Parmi eux celui de la ZAC Cœur de Ville qui a bénéficié de l’expertise de Lorient 
Agglomération pour optimiser la gestion des eaux pluviales, mais aussi  
 

▪ Du projet de restauration de la continuité écologique de la rivière la Saudraye située sur 
le site du Loc’h et pour lequel Lorient Agglomération est coordinateur et bénéficie d’une 
Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) du domaine public maritime afin de réaliser les 
études et les travaux nécessaires.  Des études techniques débutées en 2022 sont toujours en 
cours afin de préciser les contraintes physiques, économiques et environnementales. Elles 
visent à affiner le scénario d’aménagement et les travaux qui seraient conduits sur l’ouvrage 
et les clapets anti-marée. 
 

▪ De la création du pôle multisites des sports de glisse (nautique et urbaine) implanté sur 
l’ancienne emprise du sémaphore du Pouldu et qui répond à 2 axes du projet de territoire de 
Lorient Agglomération : Vivre ensemble et Rayonner. Ce projet d’un montant global de 
2 500 000€ ambitionne de devenir la principale vitrine de sport de glisse de Lorient 
Agglomération avec un skatepark classe A à Kergroëz et son bowl de niveau international 
unique en Bretagne ainsi que le pôle de sports de glisse implanté au centre nautique du 
Sémaphore. Il a bénéficié d’aides de l’Etat à hauteur de 950 500€, de la Région Bretagne 
notamment dans le cadre du dispositif régional « Bien vivre partout en Bretagne », d’un 
montant total de 245 526€ et du Département du Morbihan pour 225 000€. 

 

Le déplacement de la délégation sur la commune a été rythmée par des rencontres et des échanges 
avec des acteurs économiques ayant bénéficié du dispositif Pass commerce pour un montant global 
de près de 60 000€, parmi eux le Kaffé lodé et l’enseigne Optic 2000 ainsi que différentes entreprises 
dont l’atelier de menuiserie Lorient Miroiterie et le créateur et fabricant d’espaces ludiques et 
sportifs Synchronicity. Un passage à la déchèterie a permis d’évoquer sa mise en service en mai 2022 



 

 

sur une superficie totale de près de 10 000m². Avec 10.9% des tonnages collectés sur l’ensemble des 
sites de Lorient Agglomération, c’est désormais la 4ème déchèterie du territoire devant celle de Lorient 
Nord. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact presse Lorient Agglomération :  
Myriam Breton-Robin - 02 90 74 73 68 – 06 01 19 30 08 mbretonrobin@agglo-lorient.fr   
https://www.lorient-agglo.bzh/actualites/espace-presse/ 
 

          

Récapitulatifs des Fonds d’Intervention Communautaire (FICs) à destination de la commune de Guidel : 
 

FIC structurant : 
▪ 100 000€ pour la construction du stade de rugby au complexe de Kergroëz 
▪  80 000€ pour la construction d’un espace périscolaire à Prat Foen  
▪  19 000€ pour l’aménagement du nouveau centre de loisirs sans hébergement (en cours) 

FIC numérique : 
▪ 9 533€ pour la mise en place d’un portail famille au service enfance-jeunesse 
▪ 467 € pour l’extension du portail famille au service enfance-jeunesse 
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